
 

 
 

PIERRE GRAVÉE 
 Chemin Mira 

Les pierres composant le Chemin Mira rendent hommage aux personnes s'étant grandement 
impliquées avec Mira, financièrement ou bénévolement. Pour chaque contribution financière 
d’une valeur minimale de 600 $, une pierre gravée au nom du donateur s’ajoute à la première 
section du chemin. Il est aussi possible de faire un don du même montant en mémoire d’un 
animal de compagnie. Une pierre de la deuxième section du chemin sera alors gravée en son 
nom. Un reçu pour fins d’impôt est remis dans les deux cas. 

COORDONNÉES DU DONATEUR 

Nom :  

Adresse :  

Ville : 

Province : Code postal : Tél. : (          ) 

Courriel : 
 

 Pierre gravée au nom d’une personne/famille/entreprise 
 Pierre gravée au nom d’un animal de compagnie 
 
Comptant    Chèque     Visa   Master Card                Amex    Interac    
 

Carte no. : Date d’expiration : 

Signature : 

 
INSCRIPTION SUR LA PIERRE (MAXIMUM DE 3 MOTS POUR PIERRE 
PERSONNE/FAMILLE/ENTREPRISE EXEMPLE : FAMILLE ST-PIERRE, MAXIMUM DE UN MOT 
POUR PIERRE ANIMAL DE COMPAGNIE – EXEMPLE : PITOU) 

 

 
La Fondation Mira est incorporée en vertu de la Loi sur les compagnies (sans but lucratif) au 
libro C-1091 folio 117.  Son numéro d’enregistrement à l’impôt est le 11892 4232 RR0001. 

 
Fondation Mira 

1820 rang Nord-Ouest 
Sainte-Marie-Madeleine, Qc  J0H 1S0 

Tél. : (450) 795-3725 
Téléc. : (450) 795-3789 
Courriel : info@mira.ca 

mailto:info@mira.ca

